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com_ptes pour une periode de trois ans, a compter du 
1er Juillet 1962. 

1067• seance plemere, 
28 novembre 1961. 

1656 (XVI). Rappc,rt8 de verification dee 
eomptes concernant les deperu,ee effectuees 
par lee inatitutiom epecialiaeea et par l' A
genee internationale de l'energie atomique 
au titre du Compte special de 1'888istanee 
technique 

L' Assemblee generale 
Prend acte des rapports de verification des comptes 

concernant les depenses effectuees par les institutions 
specialisees et par I' Agence internationale de I' energie 
atomique au titre du Compte Spe?al de l'assistance 
technique, pour l'exercice termme le 31 decembre 
1960 11, et des observations que le Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires a 
formulees I\ ce sujet dans sqn dix-huitieme rapport a 
l' Assemblee generale ( seizieme session) 11• 

1067• seance pleni.ere, 
28 novembre 1961. 

1657 (XVI). Rapports de verification dtW 
eomptes eoncemant lee depenaea effeetueee 
par les agents charges de l'execotion dee 
programmes au titre du Fonda special 

L' Assemblee gcnerale 
Prend acte des rapports de verification des comptes 

concernant les depenses effectuees par les institutions 
specialisees en tant qu'agents charges de l'execution des 
programmes au titre du Fonds special, pour l'exercice 
termine le 31 decembre 1960 18, et des observations que 
le Comite consultatif pour les questions administrati
ves et budgetaires a formulees a ce sujet dans son dix
neuvieme rapport a I' Assemblee generale ( seizieme 
session) 14• 

1067• seance pleniere, 
28 novembre 1961. 

1658 (XVI). Baremes dee traitements de base 
et indemnites de poste des fonctionnairea 
de la categorie des administratelll'8 et des 
categories superieures de la fonction pu
bllque internationale 

A 
AMENDEM:ENTS AU STATUT DU PERSONNEL 

DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNI'ES 

L' Assemblee genera/,e, 
Ayant examine les rapports du Secretaire general 15 

et les rapports pertinents du Comite consultatif de la 
fonction publique internationale 16 et du Comite d'ex
perts pour les ajustement's (indemnites de poste ou de
ductions) l't, ainsi que les observations y relatives du 
Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires 18, 

11 Ibid., point 58 de l'ordre du jour, fasc. separe (A/4828). 
12 Ibid., point 58 de l'ordre du jour, document A/4947. 
18 Ibid., point 58 de l'ordre du jour, fasc. separe (A/4825). 
1' Ibid., point 58 de l'ordre du jour, document A/4948. 
16 Ibid., point 65 de l'ordre du jour, documents A/4823 et 

A/C.5/873. 
16 Ibid., document A/4823/ Add. l. 
11 Ibid., document A/48Z3/Add2. 
18 Ibid., document A/4930. 

Decide ce qui suit: 
1. A compter du 1er janvier 1962 pour les fonction

naires de la categorie des administrateurs et des cate
gories superieures, et a compter des dates que le Secre
taire general fixera pour les autres fonctionnaires, 
l'alinea b de l'article 3.3 du Statut du personnel de 
!'Organisation des Nations Unies sera remplace par le 
texte suivant, oi.t figure le nouveau bareme des contribu
tions du personnel : 

"Les contributions sont calculees d'apres le bareme 
suivant: 

Total 
de, IOfll""I im,01ables 

Premiere tranche de 1 000 dollars par an. 
Tranche suivante de 2 000 dollars par an. 
Tranche suivante de 3 000 dollars par an. 
Tranche suivante de 3 000 dollars par an .... . 
Tranche suivante de 3 000 dollars par an .. . 
Tranche suivante de 3 000 dollars par an. 
Tranche suivante de 4 000 dollars par an ..... 
Tranche suivante de 4 000 dollars par an. 
Au-dela ................... - ... - - - - - .. -.. -

Ta,.... 
,u la 

co11mkfio" 

10 p. 100 
15 p. 100 
20 p. 100 
2S p. 100 
30 p. 100 
JS p. 100 
40 p. 100 
45 p. 100 
SO p. 100 

"Le traitement net calcule en fonction du bareme 
ci-dessus pourra etre arrondi au multiple de 10 dollars 
le plus proche" ; 
2. Pour les fonctionnaires dont le bareme des traite

ments est etabli dans une monnaie autre que le dollar 
des Etats-Unis, Jes montants auxquels s'appliqueront 
les taux d'imposition susmentionnes seront fixes a 
l'equivalent arrondi en monnaie locale des montants ci
dessus en dollars a la date a laquelle le bareme des 
traitements des fonctionnaires consideres aura ete ap-
prouve; 

3. A compter du 1er janvier 1962, le sous-alinea i 
de l'alinea a de l'article 3.4 du Statut du personnel sera 
remplace par le texte suivant, "400 dollars" etant subs
titue a "200 dollars" : 

"400 dollars par an pour l'epouse a charge ou le 
mari a charge et 300 dollars par an pour chaque en
fant a charge; ou" ; 
4. A compter du 1 er janvier 1962, l'annexe I du 

Statut du personnel sera modifiee comme suit: 
a) Au paragraphe 1, "23 000 dollars" sera remplace 

par "27 000 dollars", le nouveau texte de ce paragraphe 
etant conc;u comme suit: 

"Annexe I, paragraphe 1 
"Les Sous-Secretaires rec;oivent un traitement de 

27 000 dollars des Etats-Unis - sous reserve du ba
reme des contributions du personnel figurant a l'arti
cle 3.3 du Statut du personnel et, le cas echeant, des 
ajustements (indemnites de poste ou deductions) -
et, s'ils remplissent par ailleurs les conditions requi
ses, ils rec;oivent les indemnites dont les fonction
naires beneficient d'une maniere generale" ; 
b) Dans la premiere phrase du paragraphe 3, les 

mots _"Les directeurs rec;oivent un traitement annuel de 
18 000 dollars des Etats-Unis" seront remplaces par 
les mots "Le bareme des traitements des directeurs va 
de 20 SOO dollars a 22 300 dollars par an au maximum 
par le jeu de deux augmentations biennales de 900 
dollars", le texte de cette premiere phrase etant modifie 
comme suit: 

"Annexe I, pa,ragra;phe 3 
"Le bareme des traitements des directeurs va de 

20 SOO dollars a 22 300 dollars par an au maximum 
par le jeu de deux augmentations biennales de 900 
dollars - sous reserve du bareme des contributions 


